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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 
 

Le groupe Caisse des Dépôts partenaire de la commun auté de communes Sarrebourg 
Moselle Sud pour le développement de son territoire  

 
 
Sarrebourg, le 29 septembre 2017 – Patrick De Ruger iis, directeur délégué Lorraine du 
groupe Caisse des Dépôts, et Roland Klein, présiden t de la communauté de 
communes de Sarrebourg Moselle Sud (CCSMS), signent  une convention de 
partenariat pour le développement de projets struct urants au service du territoire. 
 
Le groupe Caisse des Dépôts s’engage pour la communauté de communes de Sarrebourg 
Moselle Sud. Cet engagement se traduit aujourd’hui par une convention, visant à 
accompagner la structuration des projets actuellement en cours de développement, qui 
s’étalera sur 3 ans (2017-2019). 
 
Les priorités de ce partenariat se concentreront autour de 3 enjeux pour le territoire : 
 
La transition territoriale et démographique  avec entre autres : 

- le tourisme sur le périmètre de la CCSMS qui se traduit par le cofinancement d’une 
étude en ingénierie, destinée à élaborer une stratégie de marketing territorial ; 

- la restructuration du Château de Fénétrange ; 
- la reconversion du site Bataville et celui des Faïenceries de Niderviller ; 
- la réhabilitation thermique de l’hôtel de ville de Sarrebourg financée par un prêt 

Croissance verte à taux zéro ; 
- la construction du Centre de transfert des déchets par le Syndicat mixte du Pays de 

Sarrebourg financée par un prêt secteur public local à double index (Livret A et taux 
fixe sur ressource européenne). 
 

La transition numérique  avec : 
- le financement du déploiement du Très Haut Débit (THD) sur le territoire de la 

CCSMS. 
 
La transition écologique et énergétique  avec : 

- le renforcement des réseaux d’assainissement sur le territoire de la CCSMS. 
 
Le groupe Caisse des Dépôts réaffirme ainsi son engagement auprès des collectivités 
locales, avec la mise à disposition d’outils de financement (conseil, ingénierie, fonds propres 
et prêts) au service des projets de territoire.  
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A propos du groupe Caisse des Dépôts 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de 
l’intérêt général et du développement économique des territoires. 

Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions 
stratégiques pour le développement à long terme de la France : les transitions territoriale, écologique et 
énergétique, numérique, démographique et sociale.  

http://www.caissedesdepots.fr 
 

A propos de la CCSMS 

La Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud s’est engagée depuis ces dernières années dans 
une démarche soutenue de développement durable, en lien étroit avec la Ville centre et le Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Pays de Sarrebourg qui englobe tout l’arrondissement. Cet engagement permet 
aujourd’hui à la CC SMS d’être reconnue par la Ministère de l’Environnement en qualité de « Territoire à Energie 
Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV) ainsi que « Territoire Zéro Déchet – Zéro Gaspillage ». C’est dans 
ce cadre que la CC SMS coordonne un programme d’actions, souvent inédites, et qui vise à promouvoir un 
nouveau modèle de développement, un modèle qui veut donner du sens au progrès. 
 
Durant la phase préparatoire conduite en 2016 et depuis le 1er janvier 2017, les cinq intercommunalités 
concernées s’activent à écrire, dans une démarche largement partagée, le projet du futur territoire autour de cinq 
enjeux : 
 

1 Relever le défi numérique et technologique avec le déploiement de la fibre optique jusqu’à chaque 
habitant des 76 communes. 
 

2 Etablir un schéma de développement touristique visant, sur la base d’un diagnostic de l’offre et des 
atouts, à définir un plan d’action ambitieux doté des moyens adaptés. 
 

3 Elargir le réseau de transport public à l’échelle du nouveau périmètre intercommunal. 
 

4 Poursuivre la mutation économique du territoire en cohérence avec la montée en puissance des 
intercommunalités dans le champ des entreprises (loi NOTRe), ceci autour de trois axes stratégiques : 

- Développer une économie propice à l’innovation en appui de la pépinière d’entreprises et son 
espace de coworking. 

- Encourager la mise en réseau des entreprises dans une démarche d’Ecologie Industrielle et 
Territoriale (EIT) pour créer une dynamique collaborative de partage, de mutualisation et d’échange 
de flux. 

- Définir une politique d’appui à l’économie agricole privilégiant notamment les systèmes de vente 
directe.   

 
5 Impulser, en partenariat avec l’ADEME, l’ANAH et la Région, une dynamique autour de la rénovation 

énergétique de l’habitat autour de : 

- La mise en place d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) 

- L’élaboration d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET) 

- L’animation de la Plateforme Locale de Rénovation Energétique (PLRE) du Sud Mosellan. 
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